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DE CAHORS A L1B0S. 
tabl. 1 

Cahors. — Départ 
Mercuès 
Parnac 
Luzech ij 
Castelfranc 
Puy-l'Évêque 
Ouravet .... • 
Fumel. • • • 
Monsempron-Libos.—Arrivée. 

Omnibus Poste 
mixte mixte 

6 h »i 12h25 
6 18l 12 47 
6 33" 1 7 
6 43 1 20 
7 2 1 43 
1 17 2 1 
7 32 2 16 
7 54 2 42 
8 1 2 49 

Omnibus 
mute 

5 MO8 

5 56 
6 9 
6 1 
6 36 
6 49 
(i 59 
7 19 
7 26 

DE LIBOS A CAHORS 
tabl. 

Monsempron-Libos.— Départ. 
Fumel 
Duravel 
Puy-l'Evêque 
Castelfranc 
Luzech 
Parnac 
Mercuès 
Cahors. — Arrivée.... 

Poste Omnibus Omnibus 
mi si e miite mixte 

9h30| 5 25s t 7 55* 
9 375- 5 37 8 2 
9 54' 6 03 8 21 

10 3 6 17 8 30 
10 17 6 41 8 48 
10 29 7 » 9 2 
10 38 7 16 9 13 
10 49 7 33 9 25 
11 5 7 52 9 43 

Prix des places. 

de Cahors à Ire cl, 2e 61. 3 = Cl. 

6.80f 4.3Sf 3 .20 f 
Puy-l'Evêque 3.70 2.73 2 .08 
Villeneuve-sur-Lot 8.60 6.48 i .78 
Rnrrlfiniix 20.80 13.35 12 .20 

10.63 8. » 3 .85 
11. » 8. » (i . » 
16.70 12.30 9.18 
29.30 21.48 18.50 
73.70 «3.83 40 .88 

Cette 41.38 30.78 22.70 
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LIBOS. 

AGEN. 

MONTATJBAN 

AGEN. 

LIBOS. 

Départs.. 8h41 g 9h26g 5hi9g 
9 595 10 285- 6 44 s-

Dép Il 25 11 20 7 » 
1 33ë 12 43S 9 3 

Dép. .. . 12 13" 3 03" 7 57 
1 36 5 11 10 6 
2 » 6 10 » )) 
3 » 7 36 »' » 

Départs pour Cahors (Voir tabl. 2) 

LIBOS. 

PÉRIGTJEUX. 

LIMOGÉS. 

ORLEANS. 

PARIS 

DE CAHORS A PARIS 

Arrivées de Cahors (Voir tableau * 
Départs . 8 91 3 33 7 39 
Arr 11 56r 5 42" 11 25a. 
Dép... . 1 40= 6 10 min» " 
Arr .... 4.31" 8 2! 2 27 
Dép .... 4 55 8 30 2 38 

J Arr mit43 2 38= 10 215' 
} Dép mi'55 2 16s- 10 40 

Arr 3 50? 4 39 2 59 
Dép 1 40." 7 45r » »t 

g 

Bourse de Paris. 

Rte 3 p. 0/0 4 1/2 p. 0/0 

Du 16 juin.. 73 25 103 50 

Du 17 73 15 103 75 

Du 18 \ 9 72 60 . 103 80 

Cahors, le 18 Juin 1870. 

BULLETIN 

Le Journal officiel publie les décrets 
relatifs au mouvement annoncé dans notre 
Corps déplomalique; MM. de Montholon et 
Bourée sont élevés à la dignité de sénateurs. 
M. de La Guéronnière remplace M. Bourée 
à l'ambassade de Constanlinople et M. le 
comte Armand, M. de Montholon à l'am-
bassade de Lisbonne. M. de Berthémy est 
nommé envoyé extraordinaire et minislie 
plénipotentiaire près S. M. le roi des Belges 
en remplacement de M. de La Guéronnière 
et M. Prévost-Paradol;, envoyé extraordi-
naire et ministre plénipotentiaire près les 
Etats-Unis dAmérique. 

Un sixième décret contient des nomina-
tions de secrétaires d'ambassade. 

Un décret en date du 11 juin, convoque 
pour le 18 juillet la chambre de jugement 
de la haute-cour de justice au château de la 
ville de Blois, afin de juger les individus 
prévenus de complot contre la sûreté de 
l'Etat et contre la vie de l'Empereur. 

Dans sa séance de mardi, le Sénat a adopté 
le projet de loi relatif au budget extraordi-
naire de la ville de Paris. 

Le Corps législatif a achevé la discussion 
du projet de loi concernant les annonces ju-
diciaires. La chambre a adopté la proposi-
tion de M. Birotteau à laquelle s était ralliée 
la commission et qui charge les conseils gé-
néraux du soin de désigner les journaux dans 
lesquels devront être faites ces annonces. 
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Persécutions. 

Je suis peut-être indiscret, continua le Tabou-
leux; mais, entre nous, lu sais, on peut se ren-
dre de petits services. 

— Oh ! le motif est bien simple en lui même, 
répliqua Basiien, d'un ion d'indifférence affectée. 
Je venais visiter ce terrain, sur lequel on va bâ-
tir. 

— Tu es donc riche, que lu songes à élever 
pignon sur rue ? 

Tu veux rirel... Je suis gueux comme un 

Reproduction autorisée ,en vertu du traité avec 
la Société des gens de Lettres. 

Le Mémorial diplomatique publie, au 
sujet de l'affaire du chemin de fer prusso-
italien, les explications qu'on va lire : 

« La compagnie concessionnaire du che-
min de fer qui traversera le Saint-Gothard 
est suisse, et il lui est interdit de céder son 
privilège à toute autre compagnie sans le 
consentement du gouvernement helvétique. 
Le tracé du chemin de fer devra être soumis 
à l'examen du comité du génie de l'armée 
fédérale, qui devra l'étudier sous le rapport 
stratégique. Enfin, les gouvernements d'Ita 
lie, de Prusse et de Bade, tout en allouant 
à la compagnie Suisse des subventions pour 
assurer le succès de l'entreprise, verseront 
les sommes stipulées entre les mains du Di-
rectoire fédéral helvétique, qui les remettra 
à la compagnie. Ces trois gouvernements 
étrangers n'interviendront dans la construc-
tion ou l'exploitation du chemin de fer du 
Saint-Gothard que par l'entremise de dé-
légués chargés uniquement de surveiller les 
travaux et l'emploi des fonds. 

» De ce qui précède il résulte qu'on ue 
saurait comparer l'entreprise du Saint-Go-
thard ni à l'acquisition du chemin de fer 
luxembourgeois projetée par la compagnie 
de l'Est français, ni au percement de l'isthme 
de Suez, et qu'il n'y a pas lieu de craindre 
qu'elle amène des conflits analogues à ceux 
que ces deux dernières entreprises ont failli 
provoquer. » 

11 est question à Madrid d'un prochain 
manifeste de Don Carlos qui inviterait ses 
partisans à rester unis malgré l'éloignement 
de Cabrera, leur présageant un triomphe pro-
chain. 

Le président Grant vient de saisir le Con-
grès américain de la question cubaine, à 
propos des dommages que peuvent avoir 
souffert les citoyens de l'Union. Son mani-
feste est conçu en termes qui peuvent donner 
lieu à des complications avec l'Espagne. 

Pour le bulletin politique : A. Lî>ytou. 

rat d'église 1... Seulement, j'ai la confiance du 
bourgeois de l'immeubie, pour surveiller les ou-
vriers . 

— Je comprends... Bigre 1 tu as, à ce qu'il 
paraît, de la considération à revendre ! Ah à 
propos... qu'est devenu ton ami Robert, lu sais 
bien, le marchand de vins du cimetière Saint-
Nicolas, chez lequel lu mangeais, et dont la 
femme te donnait dans l'œil? 

— Robert exclama le gros homme, c'est une 
canaille ! 

— Tiens, il y a de la brouille enlre les deux 
jumeaux de l'amitié ! 

— Ne me parle pas de ce gredin-là !... Il m'a 
volé... mais il me le payera cher 1 

— Bastl des enfantillages ! 
— Je te dis que c'est un faussaire 1 et si je ne 

retenais pas ma langue, j'en dirais long... sans 
le large ! 

Théodore eut un imperceptible sourire. 
II continua : 
— le suis sûr qu'au fond de tout, il n'y a pas 

de quoi fouetter un chat ! D'abord, Robert est 
trop timide pour commettre un crime... 

Lui 1... Ah 1 malheur 1... On voit bien que 
tu ne le connais pas 1 

— Enfin que t'a-l-il fait pour tant lui en vou-
loir ? 

— Il m'a fait qu'il me doit de l'argent, et 
qu'il ne veulpas me payer. 

— Il te doit de l'argent... pour quel motif ? 
— J'ai travaillé pour son compte. 
A chaque mot de Bastien, la figure du Tabou-

Mouveinent diplomatique 

La France d'hier, journal bien informé, 
publie les renseignements suivants : 

Le Journal officiel publiera, nous as-
sure-t-on, demain, les nominations diplo-
matiques depuis si longtemps annoncées. 
Ce sont définitivement celles de M. le 
vicomte de La Guéronnière à Constanti-
nople ; de M. Prévost-Paradol à Washing-
ton ; de M. le comte Armand à La Haye ; 
de M. Berthemy. 

Le poste de Vienne reste encore va-
cant, mais la nomination du nouveau titu-
laire ne se fera pas longtemps attendre. 

Le retard apporté à la publication des 
décrets a tenu à l'échange des communi-
cations d'usage qui sont faites entre les 
gouvernements intéressés. 

Les nominations nouvelles seront suivies, 
si nous sommes bien informés, de celles 
de nouveaux secrétaires appelés à de nou-
veaux grades. 

M. de Bellonnet, secrétaire d'ambassade 
de seconde classe, en remplacement de 
M. le comte Laverney, qui était à Was-
hington. 

M. le baron de Bourgoing, secrétaire 
d'ambassade de troisième classe à Vienne, 
est nommé secrétaire de seconde classe, en 
remplacement de M. Bellonnet. Il reste en 
cette dernière qualité à Vienne. 

M. de Noirmont, attaché au déparle-
ment des affaires étrangères, est nommé 
secrétaire de troisième classe, en rempla-
cement de M. Bourgoing. Il remplira les 
fonctions de son nouveau grade à la léga-
tion de Washington. 

Quelques détails biographiques sur les 
nouveaux titulaires et sur les diplomates 
remplacés ne seront peut-être pas sans 
intérêt. 

M. Bourrée , qui vient d'être appelé 
au Sénat, est âgé de cinquante-neuf 
ans ; il a été élève consul en 1835, puis 
successivement consul a Beyrouth, consul 

devenait plus calme et plus réfléchie. 
Enfin : 
— Veux-tu que jeté dise, accenlua-t-il, eh 

bien 1 il doit y avoir une erreur entre vous 
deux. 

Bastien était poussé à bout. 
Théodore, s'écria-il, ne me fais pas jaser 1... 

Roberl est un voleur, un faussaire... et plus que 
ça, encore I 

— Un assassin, peut-être? insinua le mar-
chand d'habils. 

— Comme tu dis : peut-être... murmura le 
menuisier. 

— Oh ! après ça, dans le monde... qu'est-ce 
qui n'est pas un assassin 1... 

Le ton narquois avec lequel le Tabouleux pro-
nonça ces paroles, attira l'attention de Bastien. 

— Comme lu as un drôle d'air, observa-t-il, 
sais-tu que ta manière de plaisanter tourne joli-
ment au lugubre. 

— Dame il y a des gens qui ont plus d'un 
meurtre sur la conscience... et qui n'en diront 
rien. 

A celte conclusion faite d'une voix légèrement 
embarrassé, une idée diabolique traversa l'esprit 
de Bastien. 

Bah 1 est-ce que lui aussi, pensa-t-il ; obser-
vons le gaillard. 

Et il reprit tranquillement : 
— Assassin ou non, l'affaire n'en est pas là. 

Seulement, Robert me doit de l'argent ; et il fau-
dra qu'il me paye, ou qu'il dise pourquoi !... 

général en la même résidence, puis à Tan-
ger ; ministre en Perse, en Grèce, et, en 
dernier lieu, ambassadeur à Constanli-
nople. 

Il est remplacé dans ce dernier poste 
par M. le vicomte de La Guéronnière. 

On sait que la carrière politique de M. 
de La Guéronnière date de 1848, et qu'il 
a été successivement député , directeur 
général de la presse, conseiller d'Etat, 
sénateur, et enfin ministre plénipotentiaire 
à Bruxelles. 

M. de Montholon, remplacé à Lisbonne 
par M. le comte Armand, sera aussi, dit-
on, appelé au Sénat ; il est entré dans la 
carrière diplomalique en 1834, comme at-
taché à la légation d'Athènes; il a été tour 
à tour attaché à Washington, consul de 
de uxième classe à Bichmond, consul gé-
néral et chargé d'affaires à Lima, consul 
général à New-York, enfin envoyé extraor-
dinaire et ministre plénipotentiaire à Was-
hington. 

Le comte Armand, qui le remplace, a 
débuté par le poste d'attaché à La Haye; 
il a été ensuite attaché à Londres, appelé 
au cabinet de M. Walewski, chargé d'affai-
res à Hanovre, premier secrétaire et chargé 
d'affaires à Borne, et enfin chef du cabinet 
du prince de La Tour-d'Auvergne. 

M. Berthemy, qui va à Bruxelles, est né 
en 1826; il a commencé sa carrière di-
plomatique à Washington; il a été succes-
sivement à Madrid, à Constantinople, puis 
chef de cabinet de M. Thouvenel, ministre 
à Pékin, et en dernier lieu à Washing-
ton. 

M. Prévost-Paradol n'a pas de carrière 
diplomatique, il est âgé de quarante ans; 
ancien élève du lycée Bonaparte il a eu le 
premier prix de discours français à la Sor-
bonne, en 1848, et le pris d'honneur de 
philosophie l'année suivante. Il est élève 
de l'Ecole normale, docteur ès-leltres, ré-
dacteur du Journal des Débats et mem-
bre de l'Académie française. 

es 
— Et s'il ne veut pas le dire le pourquoi ? 
— On le forcera 
— Ça, c'est juste. Et si, toutefois, tu avais 

besoin de quelqu'un pour te faire rendre ce qui 
t'est dû, compte sur mon amitié. 

Merci! Pour le quart-d'heure j'ai assez de ma 
personne pour le forcer à s'exécuter. 

Sur ces mots décisifs de la part de son inter-
locuteur, le Tabouleux fit mine de quitter le jar-
din . 

Bastien le rappela. 

— lime vient une idée, dil-il. Au fait, puis-
que tu m'offres tes services, je les accepte. 

— Y aura-t-il quelque chose à gralter pour 
moi ? 

— Sans doute... Nous parlagerons la poire 
en deux. 

— Parfait 1... Qu'est-ce qu'il faudra faire, 
d'abord ? 

— Retrouver Robert. 
— Il a donc quitté la capitale ? 
— Oui. 
— Bien. Après, quel travail réserves-tu à mon 

intelligente amitié? 
— Après... nous verrons. 
Puis les deux hommes conservèrent un mu-

tuel silence. 
— Dis donc, Bastien, reprit bientôt le mar-

chand d'habits, — en ramassant distraitement 
un morceau do chaud, — si l'on bâtit des caves 
sous celte maison, ça ne sera pas de l'ouvrage 
propre... 

Voici la statistique générale des dernières 
élections des conseils généraux : 

Sur 1,000 élections environ, on connaît 
818 résultats qui se décomposent ainsi : 

110 ballottages; 
43 conseillers hostiles, dont l'élection a un 

caractère politique ; 
79 conseillers conservateurs dont l'élection 

a également un caractère politique ; 
10 conseillers hostiles élus sans concur-

rents ; 
434 conseillers sortants réélus, sur lesquels 

425 appartiennent au parti conserva-
teur et 9 aux partis hostiles ; 

274 conseillers nouveaux, dont 231 appar-
tiennent au parti conservateur et 44 
aux partis hostiles. 

L<oi sur le Timbre 
Voici le texte de la loi sur le timbre des 

journaux, volée hier par le Corps légis-
latif : 

Article unique. — A partir du 1ER jan-
vier 1871, le droit de timbre auquel sont 
assujettis les journaux et écrits périodiques 
par les articles 6 du décret du 17 février 
1852 et 3 de la loi du 11 mai 1868, est 
réduit à 4 centimes dans le département de 
la Seine, et à 1 centimes partout ailleurs. 

Est supprimé, à partir de la même épo-
que, le droit de timbre auquel sont assujettis 
les écrits non périodiques par l'article 9 du 
décret du 17 février 1852. 

A partir du 1ER janvier 1871, le port des 
imprimés, circulaires, prospectus et autres 
objets de correspondance spécifiés au pre-
mier paragraphe de l'article 4 de la loi du 
25 juin 1856 est fixé à 2 centimes par cha-
que exemplaire du poids de 10 grammes et 
au-dessous. 

Le port est augmenté de 2 centimes par 
chaque 10 grammes ou fraction de 10 gram-
mes excédant. 

Lorsque le poids dépasse 50 grammes, 
ou lorsque les objets sont réunis en un pa-

et pourquoi ça ? fit Basiien — Vraiment, 
en pâlissant. 

— Dame ! c'est que, le terrain étant calcaire, 
il sera impossible d'établir des fondations solides. 
Après ça on fouillera le terrain à fond... 

— Au revoir, et à bientôt 1 fit vivement Bas-
tien en tendant la main à son camarade. 

— Tu es bien pressé de me quitter, gogue-
narda Théodore. Laisse-moi, au moins, ion 
adresse, que je puisse au besoin éclairer notre 
amitié par ma visite. 

Le menuisier hésita d'abord. 
Puis, se rassurant : 
— Rue des Deux-Portes, 31, fit-il en quittant 

avec rapidité la maison de la rue de Vaugirard. 
— Maintenanl, mon rôle est tracé, se dit le 

Tabouleux; la besogne ira toute seule. 
Lorsque le marchand d'habits se fut assuré de 

l'éloignement de Bastien, il fit entendre un vi-
goureux coup de sifflet. 

Un monsieur élégamment mis, et qui semblait 
se promener tranquillement sur le Irolloirde la 
rue, se retourna vivement. 

De la porte entre-bâillée, Théodore lui désigna 
Bastien. 

L'incennu s'inclina el prit la même direction 
que le menuisier. 

Quand les deux hommes ne furent plus éloi-
gnés l'un de l'autre que de quelques pas, celui 
que nous continuerons d'appeler le Tabouleux se 
fit la réflexion suivante : 

— Que signifie, se demanda-t-il, ce mor-
ceau de chaux dans un terrain où il n'y a que 

5*' 
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quel d'un poids excédant 60 grammes, 
•adressé à un seul destinataire, le port est 
augmenté de 10 centimes par chaque 50 
grammes ou fraction de 50 grammes excé-
dant. 

Lorsque le poids dépasse 500 grammes, 
le port est augmenté de 10 centimes par 
chaque 100 grammes ou fraction de 100 
grammes excédant. 

Le Complot. 

L'affaire du complot s'aggrave de nouveaux 
incidents. Ainsi la découverte de nouvelles 
bombes est confirmée, et, de plus, il paraît 
que l'instruction est parvenue à connaître 
l'atelier où elles se fabriquent. La Gazette 
des Tribunaux raconte ainsi ces nouvel-
les: 

On sait que la semaine dernière les inves-
tigations relatives au complot ont amené 
l'arrestation du sieur Gheselle et de deux 
autres de ses complices, ainsi que la saisie 
d'une certaine quantité de bombes trouvées 
dans le canal. Nous pouvons aujourd'hui 
donner, au sujet de cette grave affaire, de 
nouveaux renseignements que nous tenons 
de bonne source. 

Par suite de révélations faites aux magis-
trats chargés de l'enquête, on a procédé à 
des opérations qui ont amené la découverte 
de l'espèce d'atelier où se faisaient les essais 
des terribles engins de destruction. 

Dans le domicile du sieur X..., qui a été 
mis en état d'arrestation et qui fait partie 
de l'association internationale, on a trouvé 
outre des imprimés séditieux et des corres-
pondances politiques fort compromettantes 
plus de deux cent vingt cheminées à capsu-
les paraissant avoir été soudées à des bombes 
dont on avait provoqué l'explosion. Un grand 
nombre de ces cheminées étaient encore en 
tourées à leur base d'un métal analogue à 
celui employé pour la fabrication des bom-
bes. 

On a également saisi en cet endroit du 
fulminate et diverses substances chimiques 

Des sondages ont, en outre, été pratiqués 
à l'aide de la drague, dans une portion du 
canal dont la vidange eût été trop coûteuse, 

• et ont fait découvrir neuf bombes, tant circu 
laires qu'en forme de poire, remplies de sub-
stance explosible et hérissée de cheminées 
amorcées. Ces bombes ont été immédiate-
ment placées sous scellé dans des boîtes rem-
plies d'eau et transmises à l'autorité judiciaire 
par les soins de M. le commissaire de police 
Macé. 

Outre le sieur C..., quatre autresindividus, 
dont la culpabilité est évidente, ont été arrê 
tés à la suite des perquisitions opérées à leur 
domicile, et qui ont également amené la sai-
sie de pièces fort intéressantes pour l'instruc-
tion. 

L'enquête continue, dirigée avec la plus 
grande activité, et nous nous empresserons 
de faire connaître à nos lecteurs tous les dé-
tails qu'il nous sera possible de recueillir et 
de publier sans nuire aux progrès de l'ins-
truction judiciaire. 

Le Figaro contient quelques nouveaux 
détails sur les bombes découvertes; elles sont 
au nombre de neuf et de deux modèles dif-
férents. 

Les unes sont rondes et de la grosseur 
d'une balle élastique à l'usage des enfants 
D'autres, de même diamètre, sont oblongues 
et ont à peu près la forme d'une poire. 

Les unes et les autres sont armées de 
douze cheminées. 

du sable et de la terre de jardin ? Allons, il faul, 
avant tout, que je sache le véritable motif qui di-
vise ces deux amis. 

Sur ces mots, Théodore quitta la maison inha-
bitée et se rendit, non loin de là, dans un hôtel 
garni où il avait loué une chambre. 

Dans cet hôtel, il choisit, parmi les objets à 
sa disposition, un costume complet de dandy et 
l'endossa. 

Une heure après, le Tabouleux sortait de chez 
lui, déguisé d'une façon si parfaite, que Bastien, 
même, ne l'eût certes pas reconnu. 

Mais, 1 aissons Théodore poursuivre ses recher-
ches et rendons-nous à Dannemoine. Là, nous 
retrouvons les époux Robert, installés dans leur 
modeste maison. 

Sous l'influence de l'air pur de la campagne, 
la santé de Marie s'était sensiblement améliore'e. 

Quant à Robort, un grand changement s'était 
opéré dans son être. 

Ravivait paisible, et entourait sa femme de soins 
inaccoutumés. 

Bref, une apparente quiétude existait dans le 
ménage. 

Pendant ce temps, qu'était devenu le pauvre 
idiot?... 

Tel était l'unique souci de Mme Robert. 
La femme de ménage, à laquelle on l'avait 

confié, avait-elle pour lui les égards que récla-
mait sa malheureuse position ? 

Marie l'ignorait. 
Elle était inquiète. 
Depuis qu'elle habitait Dannemoine, M"1" Ro-

Rien de plus parfait que le travail d'exé-
cution de ces engins. On dirait que l'ouvrier 
qui les a établis a tenu a faire admirer son 
habileté professionnelle. Ce sont presque des 
objets d'art. 

La carapace de chaque bombe a un centi-
mètre d'épaisseur ; le métal qui les compose 
est un mélange d etain, de plomb et de bis-
muth. Elles sont chargées au fulminate, com-
me l'étaient les bombes Orsini. 

Un chimiste prétend que l'explosion pro-
duirait une infinité d'éclats, dont la projection 
serait telle, que le moindre fragment de mé-
tal transpercerait le corps d'un homme. 

A la suite de la découverte de ces engins, 
cinq individus ont été arrêtés. 

pereur n'a été meilleure. — C. Lefèvre. 
Le Constitutionnel publie des rensei-

gnements identiques. 

Dépêches télégraphiques 
[Agence Havas.) 

Bayonne, 16 juin, soir. 
On signale, depuis quelque temps, la pré-

sence à Bayonne et dans les environs d'un cer-
tain nombre de chefs Carlistes qui se prépare-
raient à entrer en Espagne et tenter un mouve-
ment aussitôt après l'accouchement de la 
duchesse de Madrid. 

Comme on s'entretient publiquement des 
intentions manifestées par les carlistes, on s'at-
tend à leur internement dans l'intérieur de la 
France. 

Berne, 16 juin. 
Le gouvernement italien a annoncé au gou-

vernement fédéral qu'il a chargé .son représen-
tant à Berlin de signer avec M. Hammer et le 
comte de Bismark la convention parla construc-
tion du chemin de fer du Saint-Gothard. 

Florence, 17 juin. 
A l'inauguration du monument de Solfêrino, 

qui doit avoir lieu le 2'<- de ce mois, la France 
sera représentée par le colonel Haye, et l'Au-
triche par le colonel Pollak. 

Bruxelles, 16 juin, soir. 
L'Etoile Belge croit savoir que le cabinet a 

résolu de remettre immédiatement au roi sa 
démission. 

Lisbonne, 16 juin, soir. 
Le marquis d'Arrignaga, dont les affaires de 

famille avaient fait ajourner le départ pour la 
France, doit quitter prochainement Lisbonne 
pour aller prendre possession de la Légation de 
Portugal à Paris. 

On lit dans le Français : 
La réunion de la presse départementale a 

eu lieu hier à l'hôtel du Louvre. L'assemblée, 
qui était nombreuse, a demandé l'abolition 
radicale du timbre ; repoussé comme injuste 
et impraticable l'impôt sur les annonces; 
réclamé l'égalité des charges pour la presse 
politique et la presse pseudô- littéraire, et 
admis les droits de poste dans la proportion 
suivante : 1 c. dans le département, 2 c 
dans les départements limitrophes, 6 c. pour 
toute la France. 

Une commission a été chargée de trans-
mettre au ministère des finances et au Corps 
législatif ces différentes résolutions. 

Nous lisons dans la Presse d'hier. 
Noos relevons rarement les bruits qui cir-

culent. Nous croyons cependant devoir mettre 
nos lecteurs en garde contre les nouvelles 
évidemment erronées. 

Il n'y a rien de fondé dans ce que l'on dit 
de la prétendue maladie de l'Empereur. 

L'Empereur souffre, croyons-nous, d'une 
très-légère atteinte de goutte, et c'est pour 
cela que l'on a pu remarquer dimanche, aux 
courses, un certain embarras dans sa dé-
marche. 

Mais cet incident n'a aucune espèce de 
gravité. Jamais la santé générale de l'Em-

bert n'avait pas reçu de nouvelles de son frère. 
Aussi, une voix secrèle lui disait-elle que le 

pauvre idiot avait besoin de son secours... 
El son instinct fraternel ne la trompait pas !... 
En effet, un jour, vint une lettre de la femme 

Jusson, qui attestait la disparition soudaine de 
Germain, 

— Lui aussi 1 s'écria Marie, en proie à 
une douloureuse terreur ; lui aussi, disparu 1 
Mais quel ennemi s'acharne donc ainsi après 
notre famille 1... 

Quand Robert rentra à la maison, il trouva sa 
femme plongée dans une profonde torpeur. 

Il lui en demanda la cause. 
Pour toute réponse, la sœur de Germain lui 

tendit la lettre qu'elle venait de recevoir. 
Un éclair de joie brilla dans les yeux du gra-

veur. 
— Fameux 1 se dit-il à part ; décidément, le 

hasard fait bien des choses, quand il s'y mel I... 
Et il se prit à calculer, mentalement, les avan-

tages que pouvait lui rapporter la disparition de 
l'idiot. 

Puis, fixant impérativement sa femme : 
— Marie, lui dit-il, prépare-toi à partir, ce 

soir même, pour Paris. 
Tu viensàvec moi, n'est-ce pas, Robert in-

terrogea l'éplorée ; nous nous mettrons lous deux 
à sa recherche... 

— C'est impossible ; je ne saurais m'éloigner 
de Dannemoine sans compromettre de graves in-
térêts... D'ailleurs, lu es assez grande pour te 
conduire loi-même... 

Bulletin Vinicole 

Narbonne (Aude), 12 juin. — Le 
temps a favorisé la floraison dans notre vi-
gnoble et elle s'est accomplie dans les meil-
eures conditions. 

Quelques ondées salutaires sont venues 
raffraîchir nos ceps dans ces derniers jours, 
et partout où les gelées de l'automne et de 
l'hiver n'ont pas sévi, la vigne affecte une 
végétation luxuriante du meilleur augure 
pour ses rendements prochains. 

Malheureusement il n'en est pas partout 
ainsi. 

Nos plaines ont de la peine à se remettre 
des gelées automnales, et là nous pouvons 
hardiment signaler une récolte très amoin-
drie. 

En l'état, la position de l'article vins 
nous paraît être indécise. I! y a de nom-
breux éléments de hausse, cela est incon-
testable, mais on ne voudrait pas s'aventu-
rer. On tient beaucoup plus compte de l'at-
titude des acheteurs que celle des vendeurs, 
et jusqu'à ce jour le dehors se montre assez 
réservé. 

Notre commerce paraît se déterminer 
par celte considération, qu'il est toujours 
plus aisé d'acheter que de vendre. Aussi at 
tend-il des ordres pour se livrer à des 
achats, que la spéculation pourrait conseil-
ler, mais que la prudence permet d'ajour-
ner. 

Les affaires traitées pendant la semaine 
écoulé? sont peu importantes. 

Après quelques jours d'activité aux 
achats il paraîtrait y avoir en ce moment 
un petit temps d'arrêt. 

La hausse des 3/6 maintient les prix des 
petits vins, qui, pour la chaudière valent 
aujourd'hui plus cher que le commerce ne 
le payait naguère. 

La récolte des betteraves est compro-
mise par la sécheresse et le ver blanc, et 
cela suffit pour imprimer aux alcools un 
mouvement ascensionnel qui pourra ame-
ner des prix encore plus élevés. 

Quant aux beaux vins rouges du Narbon-
nais, leur rareté justifie aisément leur bon-
ne lenueet il n'y a sur ces qualités, au-
cun adoucissement dans lés prix à espérer. 

Rochefort, 12 juin. — La floraison 
de la vigne est passée sans qu'il y ait eu de 
coulure. Les grappes se développent et 
grossissent dans d'excellentes conditions. 
On espère que la qualité compensera la 
quantité. Les propriétaires tiennent encore 
les prix et nous cotons : Vins ronges Sain— 
tonge 1er choix 1869 200 fr. 

Nous cotons: Vins rouges Saintonge, 1er 

choix 200 fr. 
Vins biancs Saintonge 1er choix ; 130 

à 140 fr. 
Le tonneau de 912 litres nus en gare de 

Rochefort. 

Gevrey-Cbambertin, 13 juin. — 
Les affaires sont toujours calmes. Les prix 
se maintiennent bien, et surtout en ordi-
naire ; pour les vins fins de 1867 et 
1869, ils se vendent au même prix qu'au 
début de la récolte. Les 1868 ont été ven-
dus de suite après la récolte. 

La vigne est en fleur : si le beau temps 
continue, nous espérons une récolle mo-
yenne. 

Les gamays les plus ordinaires se sont 

vendus aujourd'hui de 70 a 75 fr. la pièce ; 
es passe-toutgrains et les premiers gamays 

de côte se vendent 90 fr. la pièce nu, en-
fin de 90 à 100 fr. : en vins ordinaires il 
ne reste plus que des 1867, et les prix sont 
à peu près les mêmes que pour les 1869. 

Cîevrey-Cbambertin (Côte-d'or), 
12 juin. — La vigne aune végétation non 
pas vigoureuse, mais de bonne santé ; ses 
pousses ne s'allongent pas vile. Elle passe 
fleur sous une température un peu froide. 
On accole activement ; le 2e coup de labour 
s'achève, la terre est toujours très sèche. 

Peu de commerce en général, de petites 
quantités sont envoyées à Paris et dans 
l'Est. 

Les raisins n'étant pas abondants, les 
vignerons paraissent plutôt élever les prix. 

70 à 75 fr. la pièce de 228 litres pour 
les bons gamays et 65 à 68 pour les plus 
ordinaires, le fût n'est pas compris. On ne 
s'occupe plus des prix, des vins fins qui 
sont en partie épuisés. 

Les raisins sont peu abondants et petits 
dans les vieilles vignes, mais gros dans les 
jeunes vignes, si la quinzaine qui va suivre 
est chaude et peu pluvieuse, la récohe peut 
être moyenne ; la qualité n'a rien de com-
promis puisque la fleur va se trouver passée 
avant la Sl-Jean : ce qui est d'un bon au-
gure, 

ta Cadière (Var), 12 juin. — Nos 
cultivateurs sont en liesse. Une pluie fine, 
serré; et abondante est venue regaillardir 
nos campagnes. Jaunis rosée bienfaisante 
n'est arrivée plus a propos, ni d'une ma-
nière plus avantageuse. Ce sont des mil-
lions qui pleuvent sur nos récoltes. Aussi 
de Beausset à St-Cyr la campagne est ma-
guifique tout a bu à volonté, les vignes, 
les oliviers, les légumes, le blé surtout, 
qui, sur le point de donner de la consistan-
ce à des épis, manquant de nourriture, 
jaunissait déjà sur les côleaux élevés, et 
nous prédisait un maigre produit. 

— Tu n'es donc plus jaloux... comme autre-
fois? insinua Mme Robert. 

— Moi 1 non... J'ai confiance en ta vertu. 
Et en prononçant ces mots, le graveur jeta 

sur sa femme un étrange regard. 
Quelques heures après cet entretien, Robert 

installait Marie dans la voiture qui se rendait à 
Auxerre. 

Puis, se dirigeant vers sa demeure, le graveur 
se frotta les mains d'un air d'évidente satisfaction. 

— L'idiot est évaporé... bonne affaireI se 
dit-il. Je toucherai trois mille francs de pension 
au lieu de quinze cents 1... 

Chemin faisant, dans la grande rue de Dan-
nemoine, Robert accosta un homme à la figure 
rouge, et qui était vêtu d'une veste à coupe anti-
que, d'un pantalon orné de jambières en coulil, 
et chaussé de gros souliers ferrés. 

Ce personnage se nommait Véron. 
Ce n'était ni un paysan, ni un bourgeois, mais 

un madré compère. 
Jadis clerc d'huissier, le chicaneau de campa-

gne et Robert étaient faits pour s'entendre. 
Du premier coup d'œil, le graveur avait de-

viné Véron. 
De son côté, Véron avail fléré, dans Robert, 

une pratique de bon rapport. 
Tous deux entrèrent dans la demeure quittée 

par Marie, qui poursuivait sa route vers Paris. 
La pauvre femme, absorbée dans sa douleur, 

faisait à peine attention à ce qui se passait autour 
d'elle. 

Une fois, cependant, la voilure qui l'emme-

CALENDRIER DU LOT 
S" 

a JDtJRS. FETES. FOtrES. 

23 Jeudi. s Félix. Martel 

24 Vend Nat. s. Jean Comiac 

25 Samedi s Gallican. Aujols Laoa pelle-Mari val 
Caniac 

26 Diman. sJean et Paul 

27 Lundi. s Guillaume. Cazals Pubrun Concorès 

28 Mardi. s Léon H v-j Soturac 

2!) Mercr. ss Pierre et Grézels Floirac 
Paul. 

m N. L 
3 P- Q 
a p- i 
(g D. Q 

le 28, à 11 h.43 du soir, 
le 6, à 11 26 du soir, 
le 13, à 1 67 du soir, 
le 20, à 9 43 du soir. 

Nous publierons prochainement les ré-
sultats complets des élections des 11 et 12 
juin. 

La Commission chargée d'examiner les 
candidats aux bourses dans les lycées, doit 
se réunir du 1er au 15 juillet prochain, au 
chef-lieu du département. 

En conséquence, les familles qui désire-
ront faire concourir leurs enfants pour l'ob-
tention de ces bourses, devront faire inscrire 
leurs demandes du 15 au 30 juin, au plus 
tard, au secrétariat de la préfecture, et l'ac-
compagner : 

1° De l'acte de naissance de l'enfant ; 

nait ayant penché sur un tas de pierres, Mrae 

Robert releva la tête. 
Un cabriolet croisait le véhicule. 
A cette vue, la sœur de Germain poussa un 

cri : 
— •Lui !.;,, fit-elle. 
— Qu'avez-vous donc? demanda le conduc-

teur. 
— Ce cabiolel ?... murmura Marie. 
— Ca, répartit l'automédon avec indifférence, 

c'est le maître de poste de Tonnerre qui se pro-
mène avec son cousin. 

— Vous en êtes sûr ? 
— Dam 1 à moins que je ne me trompe... 

vous savez... Allons, hue, la Grise I... 
La voilure conlinua sa roule, pendant que, aux 

premières ombres de la nuit, Bastien, le camara-
de du Tabouleux, quittant le cabriolet qui l'avait 
amené, descendait à l'unique auberge de Danne-
moine. 

Au même inslant, Robert causait amicalement 
avec éron. 

Le graveur élait debout auprès d'une fenêtre 
donnant sur la principale rue du village. 

Tout à coup, il interrompit une phrase com-
mencée. 

— Qu'avez vous donc ? fit Véron. 
— Tenez... riposta avec anxiété le graveur 

en désignant uu individu qui s'avançait vers la 
maison, cet homme... il ne faul pas qu'il me 
voie !... 

— Mais pour quel motif ! 
— Parce qu'il vient me demander de l'argent. 

2° D'un certificat de bonne conduite, 
délivré par le chef de l'établissement où le 
candidat a commencé ses études, s'il a déjà' 
suivi des cours primaires ou secondaires. 

En outre, pour être admis au concours, 
les candidats doivent avoir neuf ans accom-
plis et n'avoir pas plus de dix-sept ans. 

M. le curé de Mercuès est mort jeudi, 
16 juin. 

On prétend qu'un mouvement préfectoral 
est à l'étude au ministère de l'intérieur. Il 
aurait lieu avant la fin de la session actuelle, 
c'est-à-dire avant le 15 juillet, pour laisser 
aux préfets nouveaux la faculté de se met-
tre au courant des affaires de leur dépar-
tement avant la réunion générale des conseils 
généraux. 

M. Mercié vient d'adresser aux électeurs 
de Puy-l'Evêque la circulaire suivante : 

Messieurs, 
Dans la journée du 12 du mois courant, 

la majeure partie des communes du canton 
m'a donné une preuve éclatante de son es-
time et de son affection en m'accordant 
1,589 voix sur 3,232 votants. C'est là la 
plus douce récompense de tout ce que j'ai 
pu faire, durant le cours de ma vie publique ; 
par ma conduite, par mes principes, par 
mes conseils et par mon exemple, dans l'in-
térêt de la prospérité morale et matérielle 
de mon pays; j'en suis profondément touché 
et vous adresse du fond de mon cœur mes 
remerciements les plus sincères. 

Mais je n'ai pas obtenu un nombre suffi-
sant de voix pour être élu. Ce qui néces-
site une nouvelle réunion des électeurs pour 
dimanche 19 juin, de huit heures du malin à 
quatre heures du soir. Je vous prie instam-
ment de vous rendre dans vos mairies res-
pectives, pour y déposer un vote favorable 
à ma candidature, si vous continuez à m'en 
croire digne. 

Comptez sur ma persévérance à faire le 
bien et à défendre énergiquement les intérêts 
de notre canton, et permettez-moi d'espérer, 
à mon tour, que votre bienveillance et votre 
concours ne me feront pas défaut, dans la 
journée de Dimanche prochain. Je vous ap-
partiens comme enfant du pays, et j'ai foi en 
votre justice. 

Puy-l'Evêque, le 15 Juin 1870. 
MERCIÉ. 

Les élections municipales auront lieu, 
dit-on, dans toutes les communes de France, 
les 30 et 31 juillet. 

Un de nos amis de Fipeac veut bien nous 
donner quelques détails sur la dernière foire 
de celte ville. 

Durant les semaines précédentes, de 
bruyantes manifestations s'étaient produites 
contre les droits d'octroi. Les habitants des 
communes rurales étaient venus, tambour et 
drapeau en tête, déposer aux bureaux de la 
mairie des votes énergiquement négatifs. Un 
grand nombre, s'imaginaient avoir ainsi aboli 
les taxes qui leur étaient odieuses. Il élait à 
craindre qu'ils ne voulussent refuser en 
masse de les acquitter. 

Depuis plusieurs jours des bruits- inquié-
tants circulaient. La journée du 15 juin 
devait être celle d'une grande lutte, et M. le 
Sous-Préfet, disait-on encore, avait donné 
l'ordre de réunir un bataillon el toutes les 
brigades de l'arrondissement. 

Aucune de^es prévisions ne s'est réalisée; 
les fabricants et les débitants de nouvelles en 

— Vous lui en devez donc ? 
— Oui... des bagatelles... Véron, voici de 

l'or, des billets... Payez... et surtout, dites 
bien que j'ai quitté le pays depuis plusieurs 
jours... 

En prononçant ces mots, Robert mit une bour-
se entre les mains de son interlocuteur, et se re-
tira dans une pièce voisine. 

Basiien entra sur ces entrefaites. 
Après avoir entamé connaissance avec Véron, 

il lui exposa l'objet de sa visite. 
Sans mot dire, l'homme d'affaire compta deux 

cent cinquante francs au réclamant, et lui remit, 
en outre, plusieurs billets de banque. 

Un sourire de satisfaction élargit la face du 
menuisier. 

— C'est bien le compte, fit-il à voix haute, 
après avoir vérifié. Mais j'ai encore une petite 
chose à vous réclamer... 

— Laquelle interrogea Véron. 
— Je* veux voir Robert. 
— Il n'est pas au pays en ce moment. 
— Ah I ah I... Et, où se trouve-t-il ce cher 

el tendre ami? 
— Il est en voyage avec sa femme. 

La suite au prochain numéro. 
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ont été pour leurs frais. La foire a été con-
% sidérable, et jamais la perception des droits 

d'entrée n'a été plus calme et plus régulière. 
On redoutait des troubles principalement aux 
deux barrières placées dans la paroisse des 
Carmes, par lesquelles devaient passer les 
communes les plus populeuses et qui s'étaient 
le plus vivement prononcées au moment de 
l'enquête, et c'est là principalement qu'on a 
remarqué de calme et de la tranquillité. 

Notre correspondant ajoute cependant que 
cette journée fait le plus grand honneur à 
M. le Sous-Préfet et à M. Jochein, le nou-
veau capitaine de gendarmerie de Figeac. Ils 
ont eu grandement raison, nous écrit-il, de 
ne pas s'alarmer trop vite, de ne pas se prêter 
à ordonner un inutile et dangereux déploie-
ment de force militaire. Cet appareil d'inti-
midation eût témoigné chez eux de sentiments 
de craintes exagérés ; il eût tout au moins 
paru provocateur au peuple des campagnes, 
et peut-être aurait-on à cette heure des 
troubles et des désordres à déplorer. 

Rien de tout cela n'a eu lieu. M. le Capi-
taine de gendarmerie a conçu et organisé 
bien autrement son plan de défense. Plusieurs 
brigades voisines ont été appelées à Figeac, 
mais on l'a ignoré. Pas un gendarme, pas 
un agent de police de plus n'a été vu dans 
les rues et sur les places publiques, et rien 
n'a plus contribué, selon notre correspon-
dant, à rassurer tout le monde et à inspirer 
une complète sécurité que ce dédain apparent 
pour les rumeurs sinistres qui avaient été 
répandues. Aussi tout le monde est unanime 
à louer la sage conduite de l'administration 
dans cette circonstance, et à reconnaître que 
M. le Capitaine de gendarmerie ne pouvait 
faire un plus heureux début parmi nous dans 
ses nouvelles fondions. Aucune foire, en effet, 
ne devait être plus troublée et plus tumul-
tueuse, et aucune n'a été plus calme et plus 
paisible que celle qui s'est tenue le 15 juin à 
Figeac. 

On nous écrit de Montcabrié : 
Un grand malheur vient de plonger dans 

la plus profonde consternation deux familles 
de la commune de Montcabrier. Deux jeunes 
gens, dont un devait subir le conseil de ré-
vision, le 18 courant, viennent, ce soir, 
d'être engloutis par un éboulement à côté 
de la route vicinale du Port de Vire, à 
Villefrauche-Belvès, quatre autres ont été 
dangeureusement contusionnés. Ce tragique 
et déplorable accident a porté la consterna-
lion dans toute la contrée. Les deux vic-
times étaient l'espoir de leurs familles. 

Par suite de la maturité exceptionnelle 
des blés, la moisson est déjà commencée 
aux environs de Cahors et sur plusieurs 
points du Lot. 

La semaine prochaine, on moissonnera 
dans tout le département. 

Nous trouvons dans un journal semi-
officiel, cette affirmation que le droit d'en-
trée des vins dans Paris sera décidément 
réduit de moitié, c'est-à-;lire de 10 francs 
par hectolitre. D'après la même feuille, le 
nouveau préfet de la Seine, M. Chevreau, 
après avoir combattu ce projet de réduc-
tion, aurait été jusqu'à parler de sa démis-
sion, pour le cas où il viendrait à être 
adopté par la Chambre. Cette boutade doit 
être de pure invention. Il faudrait plaindre 
sincèrement la ville de Paris si son premier 
magistrat nourrissait des idées aussi étroites 
et aussi opposées à ses véritables intérêts. 

Des 20 millions que la ville de Paris 
croit perdre sur l'impôt des boissons , 
moitié se retrouvera, dit le Moniteur, la 
première année par une augmentation dans 
la consommation : c'est une loi économique 
indiscutable. D'autre part, ses terrains, ses 
immeubles prendront une valeur consi-
dérable, et dans tous les cas on parvien-
drait, au moyen d'un emprunt bien en-
tendu, à combler le vide momentané que 
pourrait causer pendant deux ou trois ans 
celte diminution de recettes. 

M. Haussmam voulait faire de Paris la 
ville du bon marché par excellence. C'est 
dans cette voie que doit marcher son suc-
cesseur. 

ENDIG UEMENT 

DU PASSAGE DE VERS 
ADJUDICATION 

AVIS 

Le mercredi, 22 juin prochain, à 2 heu-
res après-midi, il sera procédé, à Cahors, 
en 1 hôtel de la Préfecture, par le Préfet du 
Lot, assisté du Conseil de Préfecture, en 
présence de M. l'Ingénieur en chef de la Na-
vigation du Lot, à l'adjudication, au rabais 
et par voie de soumissions cachetées, des 
travaux à exécuter pour lEndlguement 
du passage de Vers. 

On lit dans le Périgord àet vendredi : 
« Nous recevons ce matin des nouvelles 

du Chili. 
« Noire compatriote M, de Tonnens qui, 

ainsi qu'on le sait, vient de reprendre pos-
session du trône d Araucanie sous le nom 
d'Orélie 1er, a signalé par un brillant fait 
d'armes sa rentrée dans ses états. 

« Serré de près par l'armée chilienne, il 
a si bien fait manoeuvrer ses Araucaniens, 
qu'il a contraint les troupes ennemies à se 
retirerdaiis leurs quartiers d'hiver. 

« Au milieu du combat, ou a vu Orélie 
Ier commander lui-même un escadron de ca-
valiers.vêtus d'uniformes de cuir et fort 
bien équipés et organisés par leur chef. » 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE DE CAHORS 

Audience du 20 mai 1870. 

1 boueur de la ville condamné à 2 fr. d'a-
mende pour deux procès-verbaux pour négli-
gence d'enlever les boues et immondices des 
rues. 

2 charretiers à 2 fr. d'amende pour défaut 
d'éclairage à leurs charrettes. 

1 charretier à 2 fr. pour avoir fait galopper 
un cheval attelé. 

2 individus à 2 r. pour bruit, tapage ou 
charivari. 

3 personnes à l fr. pour embarras de la voie 
publique. 

1 individu à 1 fr. pour s'être couché sur un 
banc du square. 

2 femmes à 1 fr. pour jet d'eau par la fe-
nêtre. 

2 propriétaires à 1 fr. pour défaut de ba-
layage. 

2 propriétaires à 1 fr. pour avoir gardé des 
moutons dans un bois. 

2 individus à 2fr. pour avoir été dans une 
vigne. 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
du 11 au 18 Juin. 

Naissances. 
Troussel (Raymond-Eugène-Antoine), rue du 

Château. — Labourianne (Antoinette), rue du 
Pugné. 

Mariages. 
Sors (Gabriel), Peintre en bâtiments et Rou-

quet (Annette-Françoise), tailleuse en robes. 
Décès. 

Gros (Augustin), allumeur de Gaz, 61 ans, 
rue du Château. — Coulayre (Anaslasie), 18 
jours, à Lamothe. — Delmas (Jean-Louis), ca-
pitaine de cavalerie en retraite, 72 ans, né a 
Cajarc (Lot), rue Feydel. 

Pour la chronique locale : A. Laylou. 

Faits Divers 

On a opéré, dernièrement, l'arrestation, 
comme vagabond, du sieur Ernest Monlrou-
sier, âgé de trente-cinq ans, cultivateur a 
Montpellier. Conduit devant M. Bérillon, 
commissaire de police du Palais—de-Justice, 
cet individu, pressé de questions, a fini par 
avouer qu'il s'élait évadé de Cayenne. Con-
damné en janvier 1861, pour incendie de la 
grange d'un de ses amis en Algérie, il avait 
été alors transporté à Cayenne, où il avait 
pris la profession de pêcheur. 

Bientôt il avait épousé une femme con-
damnée à cinq ans de la même peine ; et un 
jour, gêné par les gardes-chiourmes, il avait 
résolu de s'enfuir. 

En effet, le jeune ménageparvint à réaliser 
ce projet avec trois autres forçats ; et, après 
dix jours de mer, passés pour ainsi dire sans 
manger, ils abordèrent à l'île Barbiche. Là, 
comme ils n'avaient pas d'argent, ils se ravi-
taillèrent en volant tout ce qu'ils purent et 
reprirent la mer avec un courage indompla 
ble. 

Au milieu d'une tempête épouvantable 
dans celte barque ballotée par les Ilots en fu-
rie, la femme de Montrousier fut prise des 
douleurs de l'enfantement et accoucha d'une 
fille qui lui coûla la vie quelques jours 
après. 

Les forçais prirent soin de l'enfant comme 
ils purent, lui faisant manger du pain dé-
trempé dans le peu d'eau qui leur restait 
Cela dura environ trente jour, un siècle pou 
eux! après quoi ils furent recueillis par un 
paquebot anglais qui les déposa en France 
sans les connaître et à la faveur d'une his 
toire habilement imaginée. 

Les quatre condamnés, toujours chargés 
de l'enfant, arrivèrent à Paris, où ils firent 
bientôt parler d'eux, groupant et enrôlant 
tous les rebuts de la capitale et s'en faisant 
des auxiliaires. 

Depuis longtemps, la police était à la re-
cherche de ces hardis et courageux coquins, 
lorsque Montrousier s'est laissé prendre sa 
medi sur la berge du quai du Louvre. Cet 
homme, à caractère et à mine énergiques, a 
refusé de donner aucun renseignement sur 
ses complices et sur leur refuge. 

le numéro du journal La Turquie en 
date à Constantinople du 8 juin a paru 
avec encadrement de deuil à l'occasion de 

l'incendie de Péra. 
Ce numéro contient le plan de Péra, 

théâtre de l'incendie. 
Le Sultan lui-même est venu à Péra 

durant l'incendie; mais Sa Majesté n'a pu 
aller au delà du Taqsim, le feu ayant déjà 
intercepté toute communication avec le reste 
de Péra. 

Après avoir passé la nuit de dimanche à 
Galala Serai, le grand vizir s'est rendu le 
lendemain au palais et a soumis au Sultan 
l'ensemble des mesures à prendre pour 
venir en aide aux victimes de l'incendie. 
Mardi malin Àali Pacha a convoqué en 
séance extraordinaire le conseil des mi-
nistres pour se concerter sur la prompte 
application de ces mesures. 

L'étendue du terrain incendié, rues com-
prises, est de 750,000 arebioes carrés et 
le nombre de constructions détruites est 
estimé à 3500. On calcule qu'il y a environ 
500 morts. 

La municipalité distribue par jour en-
viron 8000 ocques de pain ; 1500 ocques 
de riz; 200 ocques de beurre; 100 gros 
paniers d'olives; 50 caisses de bougies, 
sans compter les couvertures de lit, pail-
lasses, ualtes, linge, ustensiles de cui-
sine, etc. 

Les incendiés ont été campés , partie 
sur la place d'artillerie au Taxim, partie 
sur l'ancien cimetière arménien où 1500 
lentes ont été dressées. Beaucoup de fa-
milles ont été également abritées dans les 
dépendances de la caserne d'artillerie. 

tandis que la queue n'est visible que par 
la réflexion de la lumière solaire ou co-
rn claire. 

A. GuiLLEÏlIN. 

La Variole 

La nouvelle Coiuète 
Le directeur de l'Observatoire astrono-

mique de Carlsrhue, M. Viennecke, a dé-
couvert dans la nuit du 29 au 30 mai 
dernier, une comèle que son éloignemenl 
ne permettait d'abord d'apercevoir qu'au 
télescope, sous la forme d'une nébulosité 
ronde d'environ dix minutes de diamètre. 
Lors de sa découverte, elle occupait un 
point du ciel qui est sur la limite de la 
constellation d'Andromède et de celle des 
Poissons. Depuis, la comète s'est avancée 
dans celte dernière constellation en s'ap-
proebant de l'équateur céleste qu'elle dé-
passera vers le 7 juillet prochain, après 
avoir longé, dans les Poissons, la file d'é-
toiles qui va de Rau à l'étoile Alpha. Il 
faut ajouter que l'astre va en se rappro-
chant à la fois et de la Terre el du Soleil. 
D'après les calculs, déjà fails, de son orbite 
(les éléments de l'orbite indiquent, dit-
on, entre la nouvelle comète et la 3e co-
mète de 1862 une certaine analogie), el.e 
arrivera au périhélie, c'est-à-dire au point 
de celle orbite la plus rapprochée du soleil, 
dans la nuit du 14au 15 juillet. A cetie 
époque, la comèle se trouvera à peu près 
à 38 millions de lieues du soleil, tandis 
qu'elle ne sera qu'à 21 millions 500 mille 
lieues environ de la terre. Il résulte de là 
que son éclat ira en augmentant et dé-
viendra, an périhélie, à peu près décuple 
de ce qu'il élail aux premiers jours de juin. 
La comète sera donc très-probablement 
visible à l'œil nu et d'un aspect remar-
quable, si la sérénité du ciel favorise les 
observations. Il est fâcheux que, d'après 
son mouvement, elle gagne des régions du 
ciel qui se lèvent, de plus en plus tard, du 
moins sous notre latitude; ainsi la co-
mèle, qui se levait, le 1er juin, à 11 heu-
res 41 minutes du soir, ne se lèvera plus 
qu'à minuit un quart à la fin du mois, le 
29 juin ; le 3 juillet, à minuit 39 minutes ; 
le 7 juillet, à 1 heure 17 minutes du 
matin. 

Ce n'est pas un grand inconvénient pour 
les astronomes, d'observer aussi tard ; 
toutefois, dans la saison où nous sommes, 
où le crépuscule et l'aurore laissent à peine 
quelques heures de nuit, la comète se le-
vant après 1 heure du matin ne sera quel-
que peu élevée au-dessus de l'horizon 
qu'au jour, et l'on perdra une bonne oc-
casion de faire sur la lumière du noyau et 
de la queue les observations spectrosco-
piques qui ont déjà donné de si intéres-
sants résultats sur la nature physique el 
chimique des nébulosités comélaires. C'est 
en étudiant de cette façon la seconde co-
mète de 1868, qu'un savant physicien et 
astronome anglais. M. W. H ggins , a 
reconnu, dans la lumière du noyau de cet 
astre, trois raies spectrales brillantes qui 
coïucideot avec les raies de la vapeur de 
carbone. 

Ainsi, la substance de certaines comètes 
serait une masse gazeuse de carbone in-
candescent : les aigrettes ou les queues qui 
les accompagnent seraient produites par 
l'action de la chaleur du soleil qui, refou-
lant violemment cette matière, il réduirait 
à un état de ténuité excessive. Il y aurait 
alors entre le noyau lumineux de la co-
mèle, ce qu'on nomme sa tête, et l'apen-
dice connu sous le nom de queue, cette 
différence, que le noyau brille, en partie 
au moins, d'une lumière qui lui est propre 

Le comité d'hygiène de Paris vient de 
rédiger au sujet de l'épidémie variolique 
un rapport dont nous extrayons les pas-
sages ci-après : 

Un abaissement dans le chiffre quoti-
dien de la mortalité, depuis quelques jours, 
permet d'espérer que l'épidémie, comme 
dans les années antérieures, perdra de son 
son intensité el déclinera pendant lesjnois 
de juin, de juillet et d'août ; mais qu'elle 
diminue ou non, qu'elle s'efface même to-
talement, il convient de veiller à ce que 
les vaccinations et les revaccinalions se 
continuent avec la même ferveur, avec les-
mêmes soins. A cet effet, l'administration 
jugera sans doute nécessaire: 

De maintenir indéfiniment toutes les dis-
positions médico-administratives qui ont 
été instituées aux mairies, dans les hôpi-
taux, dans les lycées, pensionnais, écoles, 
salles d'asile, prisons, etc. 

De prescrire aux chefs d'usines, d'ate-
liers et aux propriétaires ou entrepreneurs 
de garnis, de s'assurer si leurs ouvriers, 
leurs locataires ou habitués, ont été vac-
cinés el revaccinés; el de les pousser à 
cette mesure de préservaiion, en leur rap-
pelant qu'elle n'est jamais nuisible, qu'elle 
est propre à enrayer l'épidémie de variole 
et que, lorsque, par exception, elle n'em-
pêche pas l'apparition de la variole, elle 
en amortit l'intensité et lui imprime une 
allure relativement bénigne. 

« Les moyens de désinfection qui per-
mettent aux familles de soigner à domicile 
leurs varioleux leur sont indiqués par les 
hommes de l'art. Mais il importe que l'usa-
ge en soit continué en cas de mort el jus-
qu'à l'inhumation, sans négliger le premier 
de tous, qui est une ventilation active. La 
désinfection doit s'étendre énergiquement 
aux vêtements, aux objets de couchage. 
Les faits notifiés au comité ne laissent 
aucun doute sur la transmissibilité de la 
contagion variolique par l'intermédiaire de 
ces objets. » 

Nouvelle organisation de l'Instruction primaire 
en France comprenant l'enseignement agricole 
brochure de 100 pages grand in-8° par A. 
Isnard de Bclley. 
La province quitte de plus en plus son rôle 

d'observation passive et se jette hardiment dans 
la mêlée. A Paris, dans le centre mobile de la 
politique, les esprits trouvent parfois desaccenls 
plus passionnés : les œuvres qui naissent dans la 
capitale miroitent davantage et captivent l'opi-
nion par le grand retentissement de la renom-
mée; mais dans la province, loin des agitations 
de chaque instant, à l'abri des manœuvres des 
partis, l'esprit est plus rassis, l'observation plus 
calme, le jugement plus impartial, peut-être 
même plus patriotique en ce sens qu'il consi-
dère le pays entier, sans s'occuper d'un intérêt 
particulier ou d'une personnalité. 

Dans ma vie de retraite et de méditation, 
laissant donc de côté les vaines théories pour ne 
m'occuper que des questions pratiques, j'ai 
longuement interrogé les faits au milieu des po-
pulations, avant de tracer le nouveau plan d'ins-
truction primaire que je soumets au jugement de 
mes concitoyens. 

Entrer dans mes vues serait aider à la mora-
lisation des peuples par une instruction bien en-
tendue, et à leur prospérité matérielle par les 
avantages inappréciables que mon système offre 
à l'agriculture. — Mon programme peut se 
résumer ainsi : 

1° Enseignement par l'Etat, dégagé de toute 
dépendance politique ; 

2° Gratuité de l'enseignement dans une me-
sure juste et libérale ; 

3° Education religieuse laissant la plus grande 
liberté aux familles ; 

4° Education agricole qui satisfait pleinement 
aux exigences de l'agriculture ; 

5° Conservation des traditions de famille par 
des institutions de nature à rendre la vie rurale 
plus agréable. 

Les instituteurs y trouveront de sages conseils 
et de séduisantes espérances. 

Les propriétaires, en adoptant mes idées, 
pourront pousser, par la voix de l'opinion pu-
blique, le gouvernement à entrer dans l'esprit 
de mes réformes. 

Enfin le clergé, en méditant mon écrit, peut, 
dès maintenant, en réaliser certaines propositions 
el aider ainsi à une heureuse réaction morale 

Certes, on ne peut trouver un moment plus 
propice pour lancer des idées sages, pratiques et 
modérées, en face de la ligue d'enseignement 
lanli-religieux et anti-social qui se forme sous nos 
yeux. L'inslruclion primaire, celle question vi 
taie des sociétés, est à l'ordre du jour chez toutes 
es nations. Le peuple Anglais, en ce moment 
s'en préoccupe au-delà de toute expression. Et 
voudrions-nous avoir moins de patriotisme que 
nos voisins ? Cependant une grande manifesta-
tion de l'opinion publique, si nécessaire pour le 
succès de mon entreprise, n'est possible que par 
le concours des propriétaires de la campagne de 
toule situation. Mais il est des gens qui préten-
dent que j'irai me heurter à leur parcimonie et 
à leur ignorance. Moi aussi, je connais, parles 
fonctions supérieures que j'exerce depuis Ion 
gues années dans l'administration des contribu 
lions directes et du cadastre, les propriétaires de 
la campagne et je suis convaincu qu'ils voudront 
s'associera un mouvement d'idée qui doit étendre 
les vues de leur esprit et assurer le règne de la 
morale, de l'ordre et de la prospérité de leurs 

fortunes. Avec leur esprit droit et leur raison 
dégagée de préventions, ils suivront sans effort 
l'exposé de l'auteur. En voyant sa manière sim-
ple et nette de présenter les considérations les 
plus élevées, ils seront étonnés de leur appréhen-
sion de ne pouvoir comprendre. 

L'exécution de mon projet mettrait enfin l'ins-
truction primaire, comprenant l'enseignement 
agricole et professionnel, en rapport avecles faits 
et donnerait aux instituteurs, par le traitement 
et par la considération sociale, la position qu'il 
est de toute justice de leur créer. —Les gens 
bien pensants voudront, par la propagation de 
mes idées, l'accomplissement d'une œuvre qui a 
déjà reçu le précieux suffrage des hommes com-
pétents et de laquelle dépendent la richesse, la 
morale et le bonheur de la nation. — Ceux qui 
se sentent le patriotisme d'aider très activement 
l'auteur en formant des listes de souscription, 
peuvent entrer dans ce mouvementen ne deman-
dant d'abord, comme essai, qu'un seul exem-
plaire . 

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION. 
Prix : 1 fr. 50 c. franco dans toute la France. 
S'adresser : à Paris, librairie Hachette, rue 

Boulevard St-Germain, 79 ; — à Agen (Lot-et-
Garonne), à l'auteur, M. Isnard de Belley, Cours 
St-Antoine, n° 37, ou à M. Michel, libraire, rue 
Pont-de-Garonne. 

Une série decours ayant pour litre gé-
néral Le libre Echange, réunis par l'au-
teur viennnnt de paraître en un volume 
(1). Une première lecture nous a permis 
de constater que le nouveau volume à M. 
Jules Nmon était le résumé surcinl, clair, 
précis de la question, toute entière, de-
puis l'historique des tarifs douaniers de 
1867, arme de guerre contre la Hollande, 
et les tarifs préhibitifs imposés par les no-
bles propriélaires après 1815, jusqu'aux 
derniers résultats de la stalislique publiés 
par les partisans de la liberté commerciale 
et par les partisans de la protection. Nous 
reviendrons sur ce livre extrêmement in-
téressant, dont nous approuvons sans res-
triction d'esprit et presque toutes les con-
clusions. 

(1) Lacroix, Verbouckhoven et O éditeur», Fau-
bourg Montmartre 13 Paris. 

Troisième année. 
La Chasse illustrée 

ET LA VIE À LA CAMPAGNE. 
Journal des plaisirs de la ferme et du château 

Illustré par les artistes les plus distingués. 
Ce journal, spécialement destiné aux amateurs 

de la chasse et de la pêche, s'adresse également 
à toute personne désireuse de connaître les di-
vers agréments de la campagne , à la ferme 
comme au château. 

Il offre à ses lecteurs des récits de chasses, de 
pèches, de voyages, des éludes sur l'acclima-
tation, la pisciculture, l'histoire naturelle, etc., 
accompagnés de magnifiques gravures. 

Ce journal paraît tous les samedis, dans le 
format de la Mode illustrée, et a commencé le 
1er août 1869 sa troisième année de publication. 
Un numéro est envoyé gratis à ceux qui en font 
la demande par lettre affranchie. 

Prix de l'abonnement pour Paris et les dépar-
tements : Un an, 20 fr. — Six mois, 10 fr. j— 
Trois mois, 5 fr. 

On peut se procurer des exemplaires des deux 
premières années au prix de l'abonnement. 

Les abonnements partent du 1er de chaque 
mois. 

On s'abonne : A Paris, chez MM. Firmin 
Didot frères, fils et C°, 56, rue Jacob, et dans 
les départements, chez tous les libraires et direc-
teurs de poste. 

PREFECTURE DU LOT 

Arrondissement de Cahors 
Commune de Valroufiê 

Route [mpériale numéro 20, de 
Paris à Toulouse 

RÈGLEMENT DES ALIGNEMENTS DANS LA TRA-

VERSE DE MONCOUTIÉ ' 

Avis 
L'avant-projel présenté par M. l'Ingénieur en chef 

du déparlement pour le règlement des alignements 
de la route Impériale numéro 20, dans la traverse de 
Moncoutié (commune de Valroufiê), restera déposé 
au secrétariat de cette commune, pendant huil jours, 
du 20 au 27 juin courant inclusivement. 

Le public pourra prendre connaissance de cet 
avant-projet, pendant la durée du dépôt, les person-
nes qui auraient à reclamer contre sa teneur, sont 
invitées à présenter dans le même délai, leurs obser-
vations par écrit ou à les formuler verbalement à la 
Mairie 

Fait à Cahors, le quinze juin mil huit cent soixante-
dix. ' 

Pour le Préfet en tournée de révision 
Le Secrétaire Général, 

DE ROMEUF. 

PRÉFECTURE DU LOT 

Arrondissement de Cahors 

Commune de Larroque-des-Arcs 

Route départementale numéro 13, de 
Cahors à Figeac, 

REGLEMENT DES ALIGNEMENTS DANS LA TRA-

VERSE DE SAVANAC. 

Avis. 

L'avant-projet présenté par M. l'Ingénieur en chef 
du département pour le règlement des alignements 
de la route départementale n° 13, dans la traverse 
de Savanac, commune de Laroque-des-Arcs, restera 
déposé au secrétariat de cette commune pendant 
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huit jours consécutifs du 20 au 27 juin courant in 
clusivement. 

Le public pourra prendre connaissance de cet 
avant-projet, pendant la durée du dépôt. Les 
personnes qui auraient à réclamer contre sa teneur 
sont invitées à présenter dans le même délai leurs 
observations par écrit ou à les formuler verbale 
ment à la mairie. 

Fait à Cahors, le 17 juin 1870. 
Pour le Préfet du Lot, en tournée de révision 

Le Secrétaire général, 
DE ROMEUF. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

de l'arrondissement de Cahors. 

CONTRADICTOIRE 

Par jugement de ce jour, Jean-Baptiste Mor-
tefon, maître tonnelier à Mauroux, a été déclaré 
en état de faillite, à la requête d'un ■ créancier ; 
il a été surcis à la fixation d'ouverture , l'ap-i 

position des scellés a été ordonnée et un sauf 
conduit provisoire a été accordé au failli. 

M. Andurand, juge, a été nommé commissaire 
et M. Valet, conducteur des ponts-et-chaussées 
en retraite, syndic provisoire. 

A Cahors, le dix-huit juin mil huit cent soi 
xante-dix. 

Le Greffier, 
V. SAUX. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

de l'arrondissement de Cahors. 

Par jugement de défaut de ce jour, Barthé-
lémy Hue, chapelier à Albas, a été déclaré en 
état de faillite, à la requête d'un créancier; il 

été surcis à la fixation d'ouverture, l'appo-
sition des scellés a été ordonnée et un sauf-con 
duit provisoire a été accordé au failli. 

M. 'Audoury, juge, a été nommé commissaire 
et M. Barrau, sans profession, syndic provi 
soire. 

A Cahors, le dix-huit juin mil huit cent soi 
xante-dix. 

Le Greffier, 
V. SADX. 

DEPARTEMENT DU LOT. 

Arrondissement de Cahors. 
Commune de Crégols. 

Publication du plan parcellaire 
Chemin vicinal d'intérêt commun, numéro 26, de 

Crégols à Lalbenque. 

EXPROPRIATION 
POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE 

Exécution de l'article 4 de la loi du 
3 mai\M\ 

AVIS AU PUBLIC. 
Le maire de la commune de Crégols donne avis 

que le plan parcellaire des terrains à occuper par le 

chemin vicinal d'intérêt commun, numéro 26, de 
Crégols à Lalbenque, présenté par M, l'Agent-Voyer 
en chef du département du Lot, en exécution de l'ar-
ticle 4 de la loi du 3 mai mil huit cent quiirante-un 
sur l'expropriation pour cause d'utilité publique, a 
été déposé ce jourd'hui, au secrétariat de la mairie, 
et qu'il y restera pendant huit jours au moins, du 
vingt-un au vingt-huit juin mil huit cent soixante 
dix inclusivement , conformément aux prescriptions 
de l'article 5 de la même loi. 

On pourra prendre connaissance dudil plan, sans 
déplacement, pendant le délai de la publication et 
les personnes qui auraient à réclamer contre sa 
teneur sont invitées à présenter, dans le même délai, 
eurs réclamations par écrit, ou à venir les faire ver-

balement à la Mairie. 
Fait à la Mairie de Crégols, le dix-huit juin 

mil huit cent soixante-dix. 
Le Maire-, 

Signé : FRAYSSE. 

Voici encore un éclatant témoignage de 
l'efficacité du Phosphate de fer'de 
Leras, docteur ès-ciences, pour la gué-
rison des pâles couleurs, maux d'estomac, 
el de toutes les maladies ayant pour cause 
l'appauvrissement du sang. Comme toujours 
il vient des médecins les plus haut placés : 

« Sa forme liquide lui donne un avanta-
ge immense sur la Pilule, il est pour moi 
supérieur aux préparations iodées. ARNAL, 

médecin deS, M. l'Empereur des Français.» 
« De tous les ferrugineux nous ne con-

naissons pas qui agisse aussi promptement 
et aussi favorablement .. sans fatigue pour 
l'esiomac : BELLOC, BAUME, BIGOT, FOLLET 

et PRÉVOST, médecins des hôpitaux. » — 
Dépôt à Cahors : chez Vinel, pharmacien. 
Pourtous les extraits et articles non signés : A.Laytou 

mfim 

FERRAN et Cie, Café de la Promenade 
Le Sieur FERRAN et O, préviennent le Public, qu'ils tienent à sa disposition, un Service de voilures 

complet : Calèches, Omnibus, Phaëtons, Breaks, etc., etc. 
- Prix modéré? Elégance et confort. 

GRAINE DE MOUTARDE BLANCHE DE SANTÉ 
de DIDIER, galerie d'Orléans» 3%, et boulevard Poissonnière, 

«©, à Paris. 
(RÉCOLTE DE 1869) 

La Graine de Moutarde blanche appartient à la salubre familles des crucifè--
res. A ce titre, elle est dépurative el jouit de la propriété de purifier le sang, 
d'assainir toutes les humeurs, de réparer l'organisme tout entier. —- Ce précieux 
médicament, aussi simple que peu coûteux, est le plus sûr moyen de détruire 
les constipations les plus rebelles. Il est souverain contre les gastrites, 
les gastralgies, les maladies du foie, des intestins, les hémorrhoî-

des, les dartres, les rhumatismes, les retours d'âge, et généralement tous les vices morbides du sang el des humeurs, etc., ele , 
affections contre lesquelles il est surtout recommandé par les plus hautes sommités médicales. 

Monsieur Didier, à Paris. 

J'étais depuis quelques années atteint 
d'une lèpre qui me causait des douleurs 
cuisantes et à laquelle se joignait un 
feu intérieur qui me rongeait les en-
trailles. J'avais perdu tout appétit, je 
dépérissais à vue d'œil, mes souffrances 
m'inspiraient d'affreuses pensées de sui-
cide. Aucun médecin n'avait pu ni me 
soulager ni me guérir. Dans ce triste 
état, un hazard providentiel mit sous 
mes yeux un journal qui faisait men ■ 
tion de plusieurs cures merveilleuses 
opérées par votre Graine de Moutarde 
blanche de santé. J'en essayai : le bien 
que m'a fait votre simple et admirable 
spécifique tient du miracle ; la lèpre s'est 
cicatrisée, le feu intérieur s'est éteint, 
tous mes maux, si longtemps prétendus 
incurables, ont complètement disparu 
Que Dieu vous rende, Monsieur, tout le 
bien que je vous dois. 

Agréez, Monsieur, l'assurance de mon 
éternelle gratitude, PAUL GILBERT. 

P. S. Veuillez m'adresser, contre 
remboursement, six paquets de Graine. 

Monsieur Didier, à Paris. 
C'est avec la joie dans l'âme que je 

viens vous annoncer un nouveau mira-
cle opéré par votre Graine de Moutarde 
blanche; j'ai trente-huit ans, et depuis 
l'âge de trois ans j'avais sur le visage 
une affreuse dartre qui me défigurait et 
et dont aucune médication n'avait pu me 
délivrer. Médecins de Paris, médecins 
de province, empiriques de ville et de 
village, remèdes officiels, remèdes popu-
laires, j'avais essayé de tout sans tirer 
aucun profit de rien. Dans mon déses-
poir, il m'est heureusement venu à l'es-
prit de me mettre à l'usage de votre 
inappréciable spécifique ; six mois de 
traitement régulièrement suivi, m'ont 
presque entièrement guéri. 4 kilogram-
mes de votre puissante Graine, que je 
vous prie de m'envoyer sans retard, fe-
ront certainement prompte el bonne 
justice de tout ce qui me reste d'un mal 
dont je me croyais la victime marquée. 
On ne me reconnaît plus dans ma ville. 
Chacun hésite, en me regardant, à croire 
ce qu'il voit. On me demande qui a pu 

faire un tel prodige. Je dis à tout le mon-
de : C'est M. Didier, c'est la Graine de 
Moutarde blanche I Puissent m'entendre 
tous les dartreux de la terre. 

Agréez, Monsieur, l'expression de ma 
profonde reconnaissance. 

ROBERT BERTHONNIER, à Angles. 

Monsieur Didier, à Paris. 
J'étais depuis longues années asth-

matique ; je ne parvenais qu'à l'aide de 
saignées et de sangsues à calmer mes 
crises. Depuis que je fais usage de votre 
incomparable Graine de Moutarde blan-
che, ma respiration est devenue facile, 
et je dors quatre à cinq heures sans m'é-
veiller. J'étais dégoûté de la vie, vous 
m'avez rendu le bonheur. 

Agréez donc, Monsieur, mes sincères 
remercîments. AUDEBERT, à Bordeaux 

gastrite chronique dont je croyais de-
voir mourir ; ma vie était depuis six ans 
une torture permanente ; je touchais aux 
dernières limites du marasme. Aucun 
remède ne m'avait soulagé ; trois mois 
d'emploi de la Graine de .Moutarde m'ont 
mis en pleine convalescence. Cette cure 
est vraiment, un prodige. Grâce vous 
soient rendues, Monsieur ; je n'oublierai 
jamais un aussi grand servie?, et je vous 
prie de recevoir l'assurance de ma vive 
reconnaissance. 

VACHOT, négociant à Paris. 

Monsieurs Didier, à Paris. 
J'avais depuis un an une ophlhalmie 

des plus intenses, avec perversité de la 
vision, chute des cils, etc.; j'ai pris vo-
tre précieuse Graine de Moutarde blan-
che pendant un mois el dix jours; ma 
vue est rétablie, mes cils repoussent, je 
suis guéri. Adressez-moi2kilogrammes 
de Graine pour un de mes amis. 

SAZIE, géomètre de lre classe. 

Monsieur Didier, à Paris. 

Voire admirable Graine de Moutarde 
blanche m'a guéri radicalement d'une 

Il faut bien se garder de confondre la GRAINE DE MOUTARDE DE DIDIER, qui est toujours pure, toujours fraîche, tou-
jours parfaitement mondée, avec les rebuts du commerce, qui se composent le plus souvent de graines vieilles, échauffées, inertes 
ou même nuisibles. Afin d'éviter toute tromperies, bien s'assurer que chaque paquet porte le cachet ci-dessus. 

LE PHENIX 
COMPAGNIE FRANÇAISE D'ASSURANCES SUR LA VIE 

FONDS DE GARANTIE : QUARANTE-CINQ MILLIONS 
PARTICIPATION ANNUELLE DES ASSURES : MOITIE DES RENÉE!CES 
Les Assurés reçoivent, au mois de mai de chaque année,le produit de la Participation qui est calculée sur le montant des primes versées 

RESULTAT DE LA PARTICIPATION ANNUELLE 
Assurances vie entière 

En 1863 et 1864 (chaque année) 3 0/0 
En 1865, 66, 67 et 68 id 4.20 0/0 
Eu 1869 , 4.44 0/0 

Assurances mixtes 

En 1866,1867 et 1868(chaque année). 5.40 0/0 

En 1869 
ENVOI FRANCO DE NOTICES EXPLICATIVES. 

S'adresser à Paris,au siège de la Compagnie,vue «le Lafayctte,n° 33,el à M. Gauberl,agent-général 
à Cahors,maison du Palais-National,boulevard Sud-Est 

A LOUER GARNIE OU M GARNIE 
UNE AUBERGE 

avec Café et Billard 
Sis à Douelle, près Cahors. — Une 
grande Remise, et un petit Jardin 
font partie de celte location. 

S'adresser pour traiter, k Estradel, 
perruquier, à Cahors, ou a la veuve 
Bouygues, à Douelle. 

3 mois 
iïf« 

6 mois 
84 f. 

Rédacteur en chef : A. NEFFTEZR. 

On s'abonne au Bureau du Journal, 
rue du Faubourg-Monmartre, 10 

Paris. 

MM. LES PROPRIÉTAIRES ET AUX COMPAGNIES DE CHEMINS DE FER 

COMPTOIR 
A BORDEAUX 

Cours Kapolfon, 132. au port de la Souys 
LA BASTIDE-BORDEAUX 

CLOTURES DELÀ GIRONDE 
EN TREILLAGE A LA MÉCANIQUE 

CE GENRE DE CLOTURE OFFRE LE DOUBLE AVANTAGE D'ÉCONOMIE ET DE DURÉE. 

PRIX : Depuis 40 c. le mètre courant à 4 fr.4S c., suivant la hauteur. ÉCRIRE franc» 

Fils noirs et galvanisés pour vignes, etc. 
au prix de fabrique. 

S'adresser pour tous renseignements et achats, à M. Breil, mar-
chand quincailler, boulevard Nord, senl représentant pour l'arrondis 
sèment de Cahors. 

t'ETOILE DES FAMILLES 
SOCIÉTÉ CIVILE D'ASSURANCES CONTRE LES RISQUES DU TIRAGE AU SORT 

Fondateur Directeur-général : m. LE COMTE ÉLIE DE LA VILLEBRUNE, propriétaire. 
Administration et direction, 3, place du Théâtre français, à Paris. 

Directeur du département du Lot, M. Houssiaux, Inspecteur des contributions 
directes en retraite, rue Ste-Claire, à Cahors. 

L'ÉTOILE DES FAMILLES, caisse mutuelle et départementale, est une institution 
basée sur le système delà Mutualité et de l'Association. Les souscriptions ont lieu 
depuis la naissance jusqu'au tirage au sort. Elles sont proportionnelles à l'âge des 
assurés, et chaque père de famille CONSERVE SON ARGENT entre mains ses jusqu'au 
tirage au sort. 
Les opérations de L'ÉTOILE DES FAMILLES s'étendent sur toute la France. 

A dresser les demandes d'Agence, franco, à la Direction Départementale. 

PLUS DE CHEVAUX COURONNES! ! G CÊMSON prompte et sans 
trace des chutes, écorchures, piqûres, dartres, ardeurs, 
réapparition exacte du poil, par le Réparateur TRICAHD. 
— Flacons de 2 fr. 50 et 1 fr. 50 avee instruction; Dépôt 

Terne», 47, Pari». =» général : Pharmacie TR1CARD, awt 
Se trouve dans les Pharmacies. 

Certifié par l'imprimeur-Gérant soussigné. 
Cahors, le 1870. 

Vu pour la légalisation de la signature ci-contre. 
LE MAIRE, 

VOITURES PUBLIQUES ET A VOLONTE 
Le Sieur RAYMOND tient à la disposition du Public, dans 

son établissement, situé maison CAVIOLE, rue du Lycée, toules 

Voilures de voyage et d'agrément — PRIX MODÉRÉS. 

DE CAHOB.S %é£&mk A ASSIER. 
Départ de Cahors 

11 h. du soir. 
J Départ d'Assier : ! h. 

après-midi ; 
Arrivée à Cahors, à 6 heures soir, 

Ee Sieur Raymond fait également le service des 
Dépêches de Cahors à llontauhan, et prend les 
Voyageurs à tles prhv modérés. 

Départ de Cahors, tous les soirs, ÎO heures. 

A VENDEE OU A LOUER 
UNE 

MAISON 
SISE 

A CAHORS 

Celte MAISON- se compose : d'un premier étage divisé 
en Cinq pièces; d'un deuxième étage composé également de 
Cinq pièces et d'un Balcon couvert ; une Grande pièce, où un 
chef de service pourrait établir ses bureaux, forme le troisième] 
étage, au-dessus duquel est un Galetas. 

Une grande Cave voûtée fait partie de la Maison 
S'adresser à M. Laytou, 

est le propriétaire. 
imprimeur, rue du Lycée, qui en 

AVIS AUX MÈRES DE FAMILLE. 

ZIÈR.E est faite avec le bois de 
quillay (dit Pjnama) ; elle se dis-
sout dans l'eau tiède, ce qui dis-
pense la ménagère de faire cuire le 
bois de Panama. 

Avec un PAIN DE PA'VKMINE on 
peut nettoyer aussi bien que le dé-
graisseur, un habillement d'homme 

ou de femme. 
Le prix du pain, 25 centimes el 

40 centimes. 
Se vend dans les magasins d'épi-

ceries. 
SE DKFIER DE LA CONTREFAÇON. 

On vend sous le nom de pâte au 
Panama de mauvais savons mélan-

gés de terre. 
I.A. VRAIE PANAMINE ROZIÈRE 

est enveloppée de papier d'élani et 
porte le nom ROZIÈRE, chimiste, 
brev. à Romaioville (près Paris), 
inventeur des pastilles d'oignons 
pour le pot-au-feu. 

VESICATOIRE 

et PAPIER 

Fg. St-Denis, 80, et clans les prin-
cipales pharmacies. 

d'AIbespeyres 
Vésicalion rapide. Entretien parfait, 
sans odeur ni douleur. 

CAPSULES BAPi jggjH 
médecine, qui a obtenu 100 guéri-
sons sur 100 malades. — Exiger les 
gnatures ALBESPEYRES ET RAQUIN. 

IONNE OCCASION 
On désirerait vendre un très élé-

gant VÉLOCIPÈDE Tricycle se dé-
montant en Bicycle. S'adresser au 
bureau du Journal du Lot. 

On demandeur. 
me de 15 à 18 ans, pour apprenti 
liquorisle. — S'adresser au bureau 
du Journal du Lot, imprimerie de 
A. LAYTOU, rue du Lycée. 

Voiturier, a l'hon-
ueur d'informer les 
personnes qui sont 
dans l'usage de se 
servir de Voitures vo-
onté, qu'elles trou-
veront chez lui, Poste 

A OCJ 3SK. ses *7" m. ^aiy ^K; 

aux chevaux, Ga-
lerie Audoury, tous 
te sorte de Voitures 
d'agrément, à des 
prix modérés. 

Toutes ses voitu-
_res sont remises à 3E?s neuf. 


